
AXE 2 : AGIR POUR LA COHESION SOCIALE ET 
TERRITORIALE ET AMELIORER LA QUALITE DE VIE

DE LA POPULATION

MESURE 1 : PROMOUVOIR UN DEVELOPPEMENT EQUILIBRE DU 
TERRITOIRE

ACTIONS     ELIGIBLES :    

1°) ACTIONS VISANT A RENFORCER L’ATTRACTIVITE DES TERRITOIRES 

 Actions pour le maintien et la création d’équipements et de services publics : 
- Réhabilitation de mairies ;
- Création de points publics et de services publics itinérants ;
- Maintien et développement de services et commerces de proximités (voir 

axe 1) ;
- Mise en place de transports à la demande, de navettes transport, etc. ;
- Extension  du  réseau  Internet  à  Haut  débit  pour  les  zones  non 

couvertes.

 Création d’équipements sportifs, sociaux éducatifs, culturels, associatifs et de 
loisirs :

- Acquisitions immobilières et travaux de réhabilitation et d’aménagement 
de bâtiments aux fins de la réalisation de salles polyvalentes et salles 
des fêtes, de centres socio-culturels, de maisons des associations, de 
salles  de  spectacles,  de  musées,  d’équipements  liés  au  spectacle 
vivant (danse, musique, cirque, etc.) ;

- Acquisitions foncières, construction et aménagement de terrains et de 
complexes sportifs, de piscines, etc. ;

- Organisation de congrès, de manifestations et d’animations culturelles 
(Programmes spécifiques).

2°) ACTIONS FAVORISANT LA REGENERATION ECONOMIQUE ET SOCIALE DES 
CENTRES ANCIENS DEGRADES

 Opérations de restructuration globale de quartiers très dégradés ;
 Actions  de  lutte  contre  la  sous  utilisation  du  patrimoine  bâti  ancien  par 

l’acquisition  et  la  rénovation  de  bâtiments  en  vue d’y  créer  des logements 
sociaux,  d’y  implanter  des équipements  culturels,  sportifs  et  de  loisirs,  des 
commerces de proximité et autres activités économiques, des services visant 
l’intégration des personnes exclues et le retour à l’emploi des chômeurs, des 
services de soins et de réinsertion des toxicomanes, etc. ;

 Actions visant à préserver la mixité fonctionnelle des centres ville (intégration 
des fonctions d’habitat et des activités économiques et commerciales) ;

 Réhabilitation d’espaces publics, de places, d’espaces verts ;
 Initiatives favorisant la mixité sociale et le retour en centre ville des personnes 

âgées.
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3°) INVESTISSEMENTS EN VUE DE LUTTER CONTRE L’ENCLAVEMENT DES 
TERRITOIRES ET D’AMELIORER LA VOIRIE

 Entretien et modernisation de la voirie communale et rurale (programme 
spécifique) ;

 Travaux en traversée d’agglomération (programme spécifique).

TERRITOIRES ELIGIBLES     :  

- Action 1 : Tous

- Action 2 : Centres anciens dégradés 

- Action 3 : Tous
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